
                          (Applicable dans les pays de l’Union Européenne et dans les autres pays européens
                         disposant de systèmes de collecte sélective)
                         Ce symbole sur le produit ou sa documentation indique qu’il ne doit pas être éliminé
                         en fin de vie avec les autres déchets ménagers. L’élimination incontrôlée des déchets
                         pouvant porter préjudice à l’environnement ou à la santé humaine, veuillez le séparer
                        des autres types de déchets et le recycler de façon responsable. Vous favoriserez ainsi
                        la réutilisation durable des ressources matérielles.

Les particuliers sont invités à contacter le distributeur leur ayant vendu le produit ou à se renseigner 
auprès de leur mairie pour savoir où et comment ils peuvent se débarrasser de ce produit afin qu’il 
soit recyclé en respectant l’environnement.

Les entreprises sont invitées à contacter leurs fournisseurs et à consulter les conditions de leur 
contrat de vente. Ce produit ne doit pas être éliminé avec les autres déchets commerciaux. 
Ce produit contient une batterie non remplaçable. N'essayez pas d'ouvrir le produit ou d'enlever la 
batterie car cela endommagerait le produit. Veuillez contacter le centre de recyclage le plus proche 
pour collecter la batterie. La batterie non-remplaçable est conçue pour durer autant que le produit.

Par la présente, EURO COMMUNICATION EQUIPEMENTS, représentée par Xavier Marchant, 
Président Directeur Général, déclare que l'appareil SuperTooth HD, MODELE BTHD, est conforme 
aux exigences essentielles de la directive 1995/5/EC du Parlement Européen et du Conseil du 9 Mars 
1999  concernant les équipements hertziens et les équipements terminaux de télécommunications 
et la reconnaissance mutuelle de leur conformité.

Bluetooth® est une marque déposée de Bluetooth SIG, U.S.A. et mise à la diposition d’Euro-CB sous licence.
Les autres noms de produits et de sociétés mentionnés sont des marques déposées ou des noms commerciaux 
appartenant à leurs proprétaires respectifs.

Federal Communications Commission (FCC / ID) Statement

15.21
Vous êtes informé que tout changement ou modification non expressément approuvé par le 
responsable de la conformité peut annuler l'autorisation d'utilisation de cet équipement.

15.105(b)
Le présent appareil est conforme aux standards FCC / CNR d'Industrie Canada applicables aux 
appareils radio exempts de licence. L'exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes :
(1) l'appareil ne doit pas produire de brouillage, et
(2) l'utilisateur de l'appareil doit accepter tout brouillage radioélectrique subi, même si le brouillage 
est susceptible d'en compromettre le fonctionnement.

Exposition aux champs électromagnétiques :
Cet équipement est conforme aux limites FCC / Industrie Canada d'exposition aux rayonnements 
définies pour un environnement non contrôlé.
Les utilisateurs doivent se conformer aux instructions spécifiques de fonctionnement pour 
satisfaire à cette conformité.
Cet émetteur ne doit pas être co-localisé ou fonctionner conjointement avec une autre antenne ou 
un autre émetteur.




